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Texte de la question

M. Jack Lang appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur les
difficultes rencontrees par les parents dont les enfants poursuivent des etudes dans d'autres regions. En effet
l'amelioration continue de la qualite et de la rapidite des transports amene de plus en plus de jeunes etudiants a
faire des deplacements hebdomadaires sur de longues distances entre leur lieu d'etude et leur domicile familial.
Ces deplacements, inevitables pour les plus jeunes qui ne peuvent se debrouiller seuls, sont couteux pour les
familles, meme en tenant compte des reductions accordees par la Societe nationale des chemins de fer
francais. Aussi souhaite-t-il savoir si des mesures sont envisagees pour faciliter la mobilite des etudiants que les
contraintes de leur formation appellent loin de leur domicile et qui sont encore trop jeunes pour etre
independants totalement.
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